
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE69321

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

radio et télévision
Question écrite n° 69321

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur
l'analyse formulée par l'Union européenne de radioffusion, le 24 septembre 2001, sur les défis que les
radiodiffuseurs publics devront relever au cours de la prochaine décennie. En effet, à l'occasion du départ de M.
Jean-Bernard Münch, secrétaire général de l'UER, ce dernier a estimé que les monopoles sur droits et la
distribution détenus par la concurrence, le quasi-monopole des décodeurs, la réglementation obsolète sur le
financement qui empêche le développement de nouveaux services, ainsi qu'une amplification des presssions
politiques visant à confiner les radiodiffuseurs publics dans un rôle de complémentarité aux côtés du puissant
secteur privé seront autant de problèmes à résoudre dans les dix prochaines années. Compte tenu de ces
élements, elle lui demande de lui préciser son sentiment sur cette déclaration, et les intentions du
Gouvernement sur les points soulevés par M. Münch vis-à-vis du service public audiovisuel et radio français.
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